
L E  P O I N T  D U  J O Ü H ,
O U

R é s u l t a t  de ce qui s ’e/i p a ÿélà  ve-ilU 
à t^jfcitiblée Nation.aLe.

C C X X I I I .

Du Mercredi 2 ^  Février ly ^o .
Suile des débats fu r la loi concernani la traagtiillité puèlli^uU

O n agite depuis trois jours une grande qiieftion dans 
ralTeiiiblée inationale, &  l’iipinion ne parole pas encore for  ̂
méc fur les moyens légitimes à employer pour appaifef 
Jes troubles qui affligent quelques provinces. Le royalifte 
ne voit que les troupes pour mettre un terme à ce qu’il 
appelle un efpiit d’inl'urreélion &  de biigapdagc. L’hoîTims 
libre n'apperçoit dans ces mouveinens que l’effet iné  ̂
vitable des anciennes tyrannies fifcales &  féodales. Mais 
le citoyen éclairé ne voit qu’un peuple égaré par de fauflV 
interprctarioiis, trompé par des iiilîhuations perfides, 6r porté 
à tous les excès par des hommes pervers qui abufent de 
crédulité &  de fon ignorance. Faut-il dans de pareilles cir-» 
conft/inces écraferles habitans des campagnes, punir rerreiy 
comme le crime j expofer la liberfé naiflante , rapptllef 
l’ancien pouvoir G effrayant, même quand il n’eflpliis,
.lui donner une exifterce légale quand il n'exifte encors 
aucun pouvoir conftùùtionnel,  quand les éleéhons admi-» 
niflraih’es vont être faites, &  que les ennemis de la révo­
lution nourrilTent encore de coupables efperances? Telles 
font les quellions fur Icfquelles piufteurs orateurs ont étéi 
entendus.

« Oii aflure que les troableS s'appaifeiit, a dit M. Pétliiûtl 
de Villeneuve, &  ils doivent ceSsf en effet k mefuM 
que la caiife de» «rreufs difpaf6ltra< Les loix qu'dii Vet!9 

terni n i ,  ‘ H "
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tous fes Je v o iïs ;&  fans dôme une municipalité qui nefak 
fait pas fcs fonéHons dans une émeute auffi grave, méritoit 
«ne punition: au lieu de s’occuper de ce ûaiple objet, 
on vous' a &it les pw)pofmons les plus étranges. L i  dic­
tature dans un pays compol'c de 24 millions tlbonimes 1 
La' diaatnre à un féal j  U diflatiire, quand la volonté 
générale a des organes 1 Lifez donc ces lignes affreufes , 
dans k s  lettres de Jofepl) II , à d’Alton : » I l  ne faut pas 
compter quelques gouttes de fang de plus ou de moins , quend 
il, s’agit d’iippai/er des troubles ; » voilà le code des diSa- 
teurs .■ -ellB feroit d’ailleurs auflî dangereufe pour le roiqvis 
pour les peuples, caria diflature pnfTe les forces d’un feul 
homme, quels que foient fon caraftère &  fon génie.
• 11 On vous a propofe d'affeoir le pouvoir exécutif fur 
fcs véritables bafrs. On attribue les troubles à l’oubli d’a­
chever le pouvoir exécutif, comme fi le travail de l’or- 
ganifation foetale ne tendoii pas à l’organifaticn de ce pou­
voir ! Les partifans de cette théorie feront réduits par ce 
dilèmet Ou les principes déjà pofés bleffent le peus’oir 
exécutif, ou il doit y  en avoir de particuliers pour fon 
erganifation. Enotteez le travail qui manque ; fi c’efl le 
pouvoir militaire, lailTez-nous l'achever il en eft da 
même du pouvoir judiciaire. Le pouvoir exécutif n’aura 
tous fes agens, tous fes inftmniens, tous f «  moyens,  que 
quand la conftitution fera faite.

!) Après cette réponlb, il ne s’agit plus qtie de fixer la 
refponfabvîité des municipalités ; de faire- un fupplcuient 
pour le cas de brigandage, &  de déterminer, le mode dç 
la proclamation de la loi martiale, au lieu de Ce perdr-î 
dans les objefiioBS du pouvoir exécutif, ou dans la pro- 
pofiiion d'une diftatere. »

M. de Mirabeau a lu enfaite un projet de loi «n dis 
articles, qiv’il a fHceeffivement «iéveloppé».

M. le duc d’Aignitlorv-a obfervé après h i i ,  qit'ca se  
devoir por:er qu’une loi provifoire. <i J,e f îu ? k  s'il)
«a iafiitrc^lcui  ̂ a-t-il die 5, ks htijanda &  Icii onctais
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Su public font les feuU fini csnfeflt des troubles j îl 
y  a de faux ordres &  de faux décreM répandus dans le 
royaume , &  le peuple trompé croit agir d’après votre 
volonté. Les excès font grands; il y  a des violences cot- 
pables , mais n’adopfonS point pour cela des projets de 
loi oui piûnert porter atteinte à la liberté, emr’autres 
celui de M. Malouct. Quand je croirois perdre toute» 
mes propriétés, je répétetois encore qu’on ne dou pas 
attenter aux droits du peuple ; il vaut mieux l înflrutre du 
refpea qu’ il doit aux propriétés , quels font les droits féo­
daux qui font abolis, &  la paix renaitra. Je conclus à ce 
•ue la loi afluelie foit ajournée jufqu’aprés le décret fur 
les droits féodaux. »
' M. de la Fayette n’a demandé la parole que pour obfer- 
ver que rk.n ne, devoir interrompre le travail preffant de 
ia confctntion; c’eft le vesu journalier du peuple &  fon 
-plus grand intérêt. H perfoit que le meilleur moyen étou 
de dk-iéicr inceffamment b  loi i-ropofée , de difcuter la 
rapport du comité féodal, &  de fuivre un olîjet jufqu’à ce 

qu’il lût terminé.
Depuis 1688 . a dit M. de Cafalés, la loi kabt.n corpui 

à été fnfpendite neuf fois; &  le pouvoir abfolu donné au 
pouvoir exécutif, a été co.nféré pour l’inftirrcaion du pré­
tendant. , . .  Nous fouîmes aujourd'hui dans te cas de craim 
dre une' infurreaion. Le cUfintéreffcnient de M. le duc 
d’Aigiùllon eft beau, mais le véritable eft,d'être touché des 
pertes de fes concitoyens. Les excès aaiicls font l’effet dei 
divifions fanées parmi les habitans du royaume ;  j’ai cm 
qu’il fallott, pour les réprimer, un moyen particulier adapté 
aux circonflances, &  je n’ai point voulu faire uné diaatura 
avec un code de fang ; qu'ils me difent donc, ces prétendus 
apôtres de n..n par des phrafes , mais par des
faits, quels dangers ils trouvent à fuivre les moyens que 
les Anglois ont concilies avec la liberté; quel danger ils 
Itouvem de confier à un roi vertueux, entouré de fon 
çtuplej un pouvclt piofflqptapé, ph pouvoir que U ff'» ’-*
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fclèe nationale peut arrêter &  lurpendte quand elle voudra^ 
^ an t Vux*JntnIfiJ^s '̂q?iè plùvèrrt-'i1s’ '(ro;iirVfiifé iffehililée 
tbujoiirs' éxîftânïej'contre l'opinion publique ^uî â 'bi’î?! 
leur defpotifme ? Je  në'crois pas qii’il yàft'u fijeu ïFran - 
çais qui ne ibit le ^artifiin fincêre (fc la'Ubetté pabliqurj 
& 'qui voumt revenir fous le 'dèfpiîrtfm^ qtfe v6iré avez 
détruit; ce n’eff que'du fein'de l’anarchie q u e ië  ^il’fetf- 
îiinéht pourroit n aître ,'& que'le defpotifme pourvoit lever 
fa tête liidèiife. Afliirer l’ordre , c'éfl aflùrer la lürèftélle 
défordre efl à fon comble , & • la loi martiale dft' Infuffl- 
fante.

Quelques nnirraures ont arrêté l’orateur, qui a 
repris pour'jî'rbpirér le déeVeV fiüvant ’

« Q ue'roi' fera fiippHê de prendis les meîures ks 
plus promptes &  les plus" sûres pour rétablir l’drdredans 
le royaum e; fera autorifée fa ihajefté'à'fiiire fotités prb- 
clamations néçeffaires à bet' effet; la loi qui défend à 
la puiffance armée de n’agir que fur la réqtiîfrtibn'des 
municipalités, fera ftilpentfùe pour lé temps (i[tVe‘ durerbht 
'les troiibfès’ ,-$é qui fera déterminé par l'affemblée. » '

M. Defprémeoil alloit encore preridreia'parole, lotf- 
que plufieurs ntembres ont demandé l’ajoUrncinent tie 
la difculTion. M. Defprémenll a gardé le filenc'e , 'mais 
M . l‘abbé Mauri eft parvenu, malgré le tumulte,à faîte 
entendre ces paroles :
! « Vous avez décrété que le pouvoir exécutif fuptême, 
îèfidbit &  no'ri pas rèfideroit dans les mains dli toi. Vous 
alliez le  donner' aux municipalités, vous allez détrônéi’'!e 
r o i ! . . .  H Malgré le tumulte au milieu duqitrl cet étrange 
difeours étbit' prononcé , ' pliifieiirs membres ont crié à 
l’ordre!, &  là difcuflîmi fur l ’àjeurnement a Commencé 
dans'la  forme que nous avons rapportée dans le pféfcè- 

dent No.
Séanct 'd'hier.

Après la leélure dii'procês-vérbal, fur le [rapport ,oe 
■ M.' ‘Crlftin , 'rhcih'bré dù 'coniité'dês'domaines, l’affembtte 
^ rendu le décret fiiivani,] • ‘ - N"*
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>1 L’affemblce nationale après avoir lu les réclamation^ 

qui lui ont été adreffées par plufieurs communautés dp 
f  ranche-Comté , a décrété &  décrète :

A r t i c l e  p r e m i e r .
‘ Elle diflraii dès-à-préfent de raffeûaiion &  de la deftt- 
nation aux falines de Salins &  de Montmorot, tous les bois, 
foit en taillis, foit en fiitaie, appartenans aux coromunaq- 
*és fituées dans les trois lieues formant 1 ancien arrop- 
diffement de ces falines.

A  R T. I I.
Ordonne néanmoins que la délivrance des coupes de 

l ’année 1790 , fera exploitée , comme à l’ordinaire, dai^ 
les bois defdites communautés, pour le fcryice defdites 
falines de 17 9 1 ,  &  que cette délivrance fera i>ayéa à 
raifon de fix livres la corde.
- ' ' A  R T. I  I  I. '

Surfeoit de (latuer fur la confervation ou la fuppreffipn 
de la faline de Montmorot, jufqu’à ce que l’affemblee dn 
département ait manifeflé &  motivé fon veen à cetégat^- 

Le préfent décret fera inceflamment préfenté à la fane- 
tion du rpi.

O n'a repris en'fuiie l’ordre du jour, qpi étoit confacré 
à la délibéràûon dès différons projets de loi concernant la 
trancui'lité publique.
■ A u quel de ces projets devoit-on accorder la priorité? 
On deyoit choifir entre ceux propofès par le comité de 
«Onflitution , par MM. Malouet, Bouffion, Cafalès &  _̂ e 
Mirabeau. La difeuflion étant ouverte fur la priorité, M. 
Çefmyuniers a prouvé qu’elle devoir être accordée au pro­
jet-du comité. Il a prouvé fur-tout combien il importait 
dî ĵ parler de 1^ perception des impôts, &  d’avertir les 
peup’es, que les impôts indireâs ètanï très-onéreux, on 
alloit s'occuper des moyens de les fuppiimer. M. Tabîté 
Gouttes deinandoit que l’on nommât les diffèrens iqipôts 
dan» la loi projetiée, afin que les peuples cbnnuffent ùiuBS 
ce qu’iU 'dévoient payer.

tu
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M. Muguet de Nantou, après avoir démontré la i\i- 

périorité dti projet de M. Bouflion, en a demandé uné 
féconds leflure, &  raflcmblée a demandé enfiiite la prio­
rité pour ce projet; mais M. d’Harembure a retardé 
cette délibération en lifant un projet plus analogue atit 
finances qu’aux troubles drt royaume. Après quelques ton- 
teftations affez vives , pour ftvoir fi l’on continueroir là 
difcuffion fur la prieriié, on a décidé qu’on les mettroft 
fuccefüvenicnt aux voix. On a lu les différens projets, 
&  la priorité a été demandée pour quatre d’enrre eidx.

Elle a été d'abord rcfufée à celui du cpmité de conl^ 
titurîon.

Celui de M. Malouet n’a pas cii plus de fuccès.
Lé projet de M. de Mirabeau n’a pu rSifter à la même 

épreuve.
On en réclaôtoit dans une certaine partie de la falle unfc 

•nouvelle. Çue ceux qui onr du doute fur la majorité fe 
tsver^, a dit le préfidcnr, &  lo refus de la priorité a été 
confirnté. Enfin on a mis aux voix la prioriic 'deraaBdè'e 
pour le projet du député de l’Agenois. Une première épretivc 
n’a pas fa'tisf^c quelques incrédules. On en'a demandé un'e 
lecoiide, aptes aVoir relu le projet tion'né par le dépaié 
d’Agenois.

M. de Cufalès jjropo'foit la qiicfiio'n préalable fur ie 
projet, mais la priorité a été miie 'aux voix &  accordèé. 
M. de Cal'tdcs a Vcpiis eiifoite la parole; il a rapporté un 
évèitcfirent arrivé dtins ce temps dé trembles, mais qè» 
eft fl horrible que la plume fe refufe de le tranferire ; il a 
propofèpoùr amendement que le roi fercil fiippiié de prendre 
les mefiires les plus promptes pour faire ceiTer les troubieî.

M. de Momlaufier en a propetfé un autre relatif à la 
régénération du pouvoir exécutif, fans lequel il pas 
pcÏÏible de faire exécuter les {olx.

w J'di fait, a-t-il d it , le fermeVit'de'maintenir la confi- 
fitiitîcm de tout mon pouvoir. J ’ouvre vos décrets, &  j’y  
Jis celui qui donne ttu roi le pouvoir e.séeutif fuprénie.
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”  I f  ^9.0? J 4'îPr®® jnon*rermfijt, fcutenir !ô po^v0!^ 
ÿ^^cutif qui el  ̂ établi par la conflitutiçn.

i> O r , d’après le prpjçt <!«' s été adopté, ce fom Içs 
municipalités tjui font tout j  &  la puilfance royale fera 
oifive,

n La çonfpTion nartra de çerrç paralyfiç poétique, ^  
les ttumicipalitès fe ferviront dp leur pouvoir pour leurs 
querelles particulières.

« Ne ppurroii-on pas s’^couturner enân à n’avoir pas de 
rpi ? On a crié à l’ordre ; M. de Mondaufier a eOBtinué avpc 
beaucoup dp chaleur, &  U a terminé ainfi : <t Si vous np 
fentez pas le befoiiv de l’aciion royale dans un temps de 
crife > que fera-ce dans un temps de calme ? »

M, Defmeunicrs a réfuté enfuite M. Moadâufier pat 
deux décrets, qui portent que les adminiftrations de diflrlû 
&. de département font fubordormeès au t o i , comme chef 
fitprème de l'adminiftraiion générale. Il a cité l article Ll 
de la feâion 5 , qui charge le roi de veiller à la confer- 
vation des propriétés, &  à la tranquillité publique.

« Comment veut-on , art-il d it, que vous abandonniez 
vos travaux imponans fut le pouvoir judiciaire , fur les 
milices nationales, &  fur les finances qui font très-urgentes ?

« Eft-il donc fl nécdTalre de répéter fans ceffe des mo- 
lîons fur le pouvoir exécutifr Certes, meiTieurs, nous ferions 
des iiifenfés fi nous ne faifions le complément ; mais pour- 
.quoi ces motions répétées depuis {«  femaines, tantôt poq. 
.embarraiTer nos travaux , tantôt pour P 0 «  égarer de la 
,iqnte que noiis devons fuivre ? ”

k .  de Toufiin a fait d’abord .fa profeffion de foi polipque ; 
« je regarde , difoji-il, ia confiirution comme un moyen de 

.parvenir au bonheur de la hVar.ee,&  de f®n' roi. .Mais je 
«rois que pour rétabhr fur une bafe folide, il faut donner 
au monarque toute la force du pouvoir exécutif, confonde 
.à la conjTituiion , mais non pas illimité , de manière que 
-Jesgroupes ne .pourront marcher que fur la vqloBte « s  
municipalités,  ou fur un oidre du roi.

ex

v<
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Ceft ainfi "que fous couleur d'amesdement ,• certain» 

opinans reVenoiert fans ceffe à la difcufllon qui éioit déjà 

fermée.
M. de Mirabeau a repouffè tous les amendemens.
« Je  demande , a-t-il die, fi l’affcmblce a révoqué au­

cune proclamatirn du roi. Je demande fi nous pouvons 
inveflir un fcul hommedu droit d’agir dans ces temps ùs 
crife. Croit-on que nous foyons au temps des Hercule U  
desTbéfées ,où un feul homme domptoit les nauons&lcs 
monflres ? Lorfque nous avons décrété les articles conflitu- 
tionneis, avons-nous pu croire que nous remettrions jamais 
i’autoritè dans une f.u'.e main ? n aurions-nous pas iait le 
fwblimé du defpotirme?

« Que font Ics.cfficiers municipaux, ft ce n eft les agens 
principaux du pouvoir exécutif, &  des corps mrerme-
diaires entre le pouvoir exécutif &  le peuple ?

» On dit que nous avons foutenu que ce n’étoit pas le 
temps de ranimer le pouvoir exécutif. Nul de nous n’a 
foutenu ce fyflême ; j’ai dit que le pouvoir exécutif croît 
le dernier &  unique réfutât de l’organifation fociale; J ai 
dit que nous ne faifions rien qui ne fût pour le pouvoir 

exécutif.
}> Voici mon. raifonnement.
„  Il faut citer un de nos décrets qui bkffe le pouvoir 

exécutif, ce fera iia grand fervice à rendre à l’affeniblée. 
Si l’on lions oppofe feulement qu’il manque quelque

chofe au pouvoir exécutif, je dirai :eft-ce le pouvoir nul.^
taire qui lui manque ? laiffeî-nous donc le finir ; il en eft 

de même du pouvoir judiciaire. •
« Vous avez entendu le roi reconnoître lui-même, C£

Er'\'he^.m c , vous vous occüo:re^Jr.nt
é o w  d! i 'j f r m fm fn t  du pouvoir exécutif, c’eft-à-d:rc, 
de tous les moyens d’exécution qui peuvent affermir votre

cenftitntion. , ,
« Que le met de pouvoir exécutif ne foit donc plus le
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cri d« ralliement des mécontens ;  qu’il cefle d’être le ligne 
des dtliances &  des craintes.

» Mais vouloir que les rouages jouent avant d’être en­
grainés , vouloir qu’une montre aille avant d’être montée, 
c’eil énoncer une idée étrange. Elle ne fait pas honneur 
à leurs lumières, fi elle fait honneur à leurs intention?.

« Nous fiiifons, H eft vrai, quelques pas depuis quel­
ques mois, &  c’efl au dogme de la refponfabiüté que nous 
en femmes fans doute redevables. ^

n La principale raifon qui arrête les opérations des mi- 
niflres, eft fondée fur leur ignorance. Qu’il me foit per­
mis de le dire; ils n’ont pu encore fe figurer qu’en parlant 
de la rcfponfabilité, nous n’avons pas voulu parler des 
fuccès, mais feulement de l’emploi, bon ou mauvais, des 
njoyeus qui leur font confiés.

r  Sans doute le pouvoir exécutif n’a pas aujourdhui 
tous les moyens qu’il faudra lui donner ; mais quand la 
corftitiition fera faite , le pouvoir exécutif fera fait.

n Je demande que tous les amendemens qui peuvent 
tendre à donner au pouvoir exécutif des moyens qui foi^ 
excentriques ou hors de la conftitution, foient rejettes, » 

M. de Mirabeau a été'très-applaudi, &  l’on a demandé 
avec iiiftance d’aller aux voix fur les articles du projet 
qui a obtenu la priorité.

Voici le premier article du projet de M. Bouiffion r 
« A  l’avenir, nul citoyen , fans dlftinélion, ne pourra, 

dans aucun cas, s’autorifer des décrets de l’affemblée, s ils 
ne font fanflionnés par k  roi, publiés par ordre des offi­
ciers municipaux , &  lus aux prônes des meffes des paroiffes «• 

M. B.irnave a propofé une red'aftion qui a obtenu la pré­
férence , &  qui a été décrétée en ces termes :

«Nul ne pourra , fous peine d’être puni comme pertur- 
lattur du repos public, fe prévaloir d’aucuns aftes pré­
tendus émanés du roi ou de rHffemblée nationale , sils M 
font revêtus des formes preferites par la conftitution , 
s'ils n’ont été publiés par les officiers diargés de cette fo««t 

non ».
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Or, a lu le fécond article ainfi conçu :
V Que le pouvoir ezéciulf enverra incefTamment TadrelE; 

de IMiemblée n.ition.;la aux Français , ainfi que tous les 
décrets*, à naefure quils feront fanâionnés h tomes les mu­
nicipalités du royaume , avec ordre aux curés &  vicaires 
delTervans les paroiiïes de les lire au prône des parciiTes »,

M. Target propofoU de faire proclamer , publier &  afî- 
clier les décrets par les officiers municipaux. Il faut, di&it- 
i l , que le défaut de proclamation des curés foit fuppléé.

M. Fréteau a ofafervé que l’affiche dans tout le royaume 
coùtetoit des femmes énormes, &  qu’il fuffira de faire 
afficher au chef-lieu de canton. M. Bouchotte &  M. Giiil- 
lotin infiftoient pour que l’amendement de M. Target tm 
admis.

Piuûeurs autres amendemens ont été propofés &  rois aux 
voix ; celui qui a été réclamé avec le plus de chaleur con- 
fiftoit à décréter l’envoi du difeours du rot, avec l’adreUe 
aux Français, dans les provinces, &  ralTemblée l’a adop^ 
unanimement. Voici l’article tel qu’il a été délibéré.

A r t . I I .
Le difeours du ro i, l’adrefîé aux Français &  les décrets, 

feront envoyés aux curés, avec injonftions d’en faire lec­
ture au prône ; la proclamation publiée au prône, &  affi­
chée fans frais.

Le troifième article de M. Boufflon portoit : «< que dans 
tous les cas de violence contre les propriétés ou les per-a 
fonnes, ou de réfffiance à la perception des impôts, les 
officiers municipaux employeront tous les moyens que U 
conüance du peuple leur donne pour le ramener avant la 
proclamation de la loi martiale. <>

M. Gâtât a attaqué cet article, en difant qu’on ne peu- 
Toit pas ufer de voies de conciliation contre les attrou- 
pemens armés qui fommetienr des^ioiences ; le caraSère 
pacifique des officiers municipaux ne pouvant pas fuffire, 
il a propofé d’y  fubfiituer le premier article du projet de 
M. de Mirabeau,
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M. de Foncàut trouvoir, ait contraire , que les voles dê 

éoiic’ur &  de iriOii-'-vaiion étoiem préférables, &  qu'il 
fufTifoit, en adopiant l’artide du projet de M. Boufîton , 
de faire en forte que les municipalités cuifent auprès d’elles 
des forces armées pour les requérir au befein.

Une rédaâion nouvelle de l’article a été décrétée ainfi * 
A r t . I I I .

a Les officiers municlpanx eraployeront les moyens qu« 
h  confiance dont Us jouiffent mettent à leur dUpr.fition, 
pour la proteftion efficace des perfonnes &  des propriétés, 
&  pour prévenir ks cbftades qui kroient mis à la percep­
tion des impôts; &  fi la iûretc des perfennes &  dès pro- 
pilétés étoit mtie en danger par des attrotipemens fédi- 
tieux, ils feront tenus de publier la loi martiale. ’»

Nous ne rapporterons pas dans ce moment les longs débats 
auxquels la rédaftion a denuè lieu , les voici tels qu'ils ont 
été décrétés:

A  R T. I  V.
Cl Toutes les municipalités fe prêteront main-fene. En 

cas de refus, elles feront refponfafcles des dommages. »
A r t . V.

a  Lorfque, par un attroupement, il aura été commis 
quelques dommages, la commune en répondra fi elle a été 
rcquife , &  fi elk  a pu l’empêcher, fauf le recours contre 
k s  auteurs de l’ attroupement; & 'la  refponfabilité fera 
jugée par les tribunaux des lieux fur la réquifition du di- 
reéloire du diftrift. n

On fouferît, à Paris, chez C  U s  s A c  ,, Libraire , a« 
Palais-Royal , No. 7 &  8 ,  chez les principaux Llbtsircs 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros,  eft de 
6 livres pour Paris, é f  de 7  liv. 10 fous franc de port tbins 
tout le royaume. On eftpriéd’afiratichir le port des lettres 
&  dé l’ajgent ;  fans cette précaution les lettres ne _fetqi«n 
pas reçues.
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